
APRÈS L'ART. PREMIER N° 36

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 juillet 2009

_____________________________________________________

DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL - (n° 1782)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 36

présenté par
Mme Billard, M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi,

Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre,

M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère,
M. Marie-Jeanne, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant  toute  modification  de  la  législation  portant  sur  le  repos  dominical,  un  rapport
établissant un bilan carbone et un chiffrage de la surconsommation énergétique produite par les
dérogations  supplémentaires  au  repos  dominical  (notamment:  consommations  supplémentaires
d'électricité d'éclairage, chauffage ou climatisation, déplacements domicile-travail  des employés,
déplacements des clients) devra être déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'ouverture  d'un  jour  supplémentaire  des  commerces  conduit  nécessairement  à  des
bouleversements  importants  sur  les  équilibres  environnementaux  contraires  au  Grenelle  de
l'environnement et aux engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour lutter
contre le changement climatique.


